




 
 

CONVENTION DE MISE EN PLACE  

D’UNE GARDERIE COMPLEMENTAIRE,  

SUR LA COMMUNE DE REDENE 

POUR L’ALSH COMMUNAUTAIRE – ETE 2020 
 

 
Entre : 

 

 

• La commune de REDENE représentée par son Maire, Yves BERNICOT, dûment habilité par 

délibération en date du 23 mai 2020 

soumise à toutes obligations lui incombant en vertu de la présente convention  

 

D’une part,  

 

ET 

 

• Quimperlé Communauté représentée par son Président Sébastien MIOSSEC, dûment 

habilité par délibération du conseil Communautaire en date du 10 juillet 2020 

soumise à toutes obligations lui incombant en vertu de la présente convention  

 

désignée ci-après « Quimperlé Communauté»,  

D’autre part, 

 

IL A ETE EXPOSE, PUIS CONVENU CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

 

La présente convention a pour objet de définir les conditions : 

 

- de mise à disposition des locaux de la garderie municipale et du personnel municipal de la 

commune de REDENE dans le cadre de la mise en place d’une garderie complémentaire pour 

l’accueil de loisirs communautaire de Kermec à Tréméven durant les vacances d’été 2020. 

 

ARTICLE 2 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

La Commune de REDENE permet l’utilisation de ces locaux, du matériel et la mise à disposition du 

personnel dans le cadre de « la mise à disposition des biens pour l’exercice de la 

compétence actions en faveur de l’enfance et de la jeunesse » : gestion des Accueils de Loisirs Sans 

Hébergement (ALSH) pendant les vacances scolaires. 

 

ARTICLE 3 : ENTRETIEN DES LOCAUX ET DU MATERIEL  

 

Les locaux et le matériel seront sous la responsabilité des agents de la commune de REDENE mis à 

disposition. 



 

L’entretien des locaux sera effectué par les agents mis à disposition de la commune de REDENE. 

 

ARTICLE 4 : REMBOURSEMENT DES FRAIS 

 

La commune de REDENE facturera à Quimperlé Communauté, le montant au juste prix des frais de 

fonctionnement (eau, électricité, …) ainsi que les dépenses de personnel mis à disposition 

(entretien et animation). 

 

La commune se doit de transmettre à Quimperlé Communauté un état détaillé de tous les frais 

occasionnés par la mise en place de la garderie complémentaire à l’issue de l’été. 

 

ARTICLE 5 : PAIEMENT DES GARDERIES 

 

Conformément à la délibération du 30 janvier 2003, la garderie du soir est payante (1€) après 18h. 

Quimperlé Communauté supporte financièrement la mise en place des garderies complémentaire 

et, de ce fait, encaisse les recettes. 

 

ARTICLE 6 : DUREE DE LA CONVENTION 

 

La présente convention est applicable du lundi 6 juillet jusqu’au lundi 31 août 2020 inclus. 

 

ARTICLE 7 : ELECTION DE DOMICILE 

 

Pour l’exécution des présentes, les parties font élection de domicile à leur adresse respective 

indiquée en tête des présentes. 

 

ARTICLE 8 : ATTRIBUTION DE COMPETENCE 

 

Les litiges qui viendraient à s’élever entre les parties relativement à l’interprétation et à l’exécution 

de la présente convention seront soumis au Tribunal Administratif de Rennes. 

 

Fait en trois exemplaires originaux,  

 

A Quimperlé, le  

 

 

 

Le Président de Quimperlé Communauté Le Maire de la Commune de REDENE 

 

 

 

 

 

Sébastien MIOSSEC Yves BERNICOT 
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